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Préambule 

Le projet d’ordonnance porte assentiment au Traité Benelux relatif à la coopération transfrontalière 

en matière d’inspection du transport routier, fait à Liège le 3 octobre 2014. 

Ce traité vise à mettre en place une coopération en matière d’inspection du transport routier dans le 

cadre de l’Union Benelux. Il s’agit de modalités pratiques de coopération entre les trois pays qui ne 

visent pas à créer de nouveaux droits ou obligations. 

Avis 

Le Conseil ne formule pas de remarque quant au présent projet d’ordonnance. 

* 

* * 


